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Québec, 10/07/2008

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal QC H4Z 1A2

Par courriel et originaux par la poste

Objet :

Mémoires de frais dossiers R-3648-2007 phases 1 et 2

Chère Consoeur,



Voici les mémoires de frais concernant les deux phases de la cause R-3648-2007 portant sur le Plan d’approvisionnement 2008/2017 d’HQD. 

Dans sa lettre du 16/04/08 (pièce A-22) la Régie nous demande de justifier le cas échéant dans notre demande de paiement de frais tout dépassement aux balises établies dans la décision D-2008-002.

Nous considérons que la requête amendée par HQD a introduit du contenu nouveau et amené des heures de préparation et des heures d’audiences supplémentaires qui doivent être pleinement reconnues par la Régie. Nous avons séparé les heures associées aux deux phases de l’audience pour bien différencier le travail effectué, et nous joignons en toute transparence, à notre demande de remboursement, comme à l’habitude, le détail des heures facturées pour chacune des deux phases.

Pour la phase 2 nous avons ajouté 24 heures  aux heures autorisées (soit 176 heures pour 40 heures d’audience originellement prévues) par la décision D-2008-02 du 7/01/08 de la Régie, pour tenir compte du temps requis pour réviser la preuve d’HQD et de l’ACEF (dont nous avons fait un bilan lors de notre présentation orale de preuve en audiences) et produire la demande de renseignement  supplémentaire, portant spécifiquement sur la phase 2 de l’audience. 

De plus nous avons calculé les heures de préparation autorisées pour la phase 1 sur la base de 23 heures d’audience en phase 1, ce qui donnerait un maximum autorisé de 108 heures de préparation pour l’analyste, alors que dans les faits nous demandons, à ce chapitre, 97 heures de préparation. 

Nous considérons donc notre demande de remboursement pour la phase 1, tout à fait justifiée et raisonnable, il en est de même pour la phase 2, ou nous ajoutons 23 heures, aux heures originellement, du fait que la Régie a ajouté des étapes nouvelles, aux étapes originellement prévues.

Espérant le tout conforme, Richard Dagenais, recherchiste ACEF de Québec

_____________________________________   ______________

C.c. à Me Yves Fréchette par courriel  frechette.yves@hydro.qc.ca
